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Tout ce qui pouvait être dit à
chaud, de la crise sociale des
carburants l’a probablement été.
Des contradictions intertempo-

relles de la politique publique qui s’enga-
ge sur l’effet de serre d’un côté et la dé-
taxe les carburants les plus polluants de
l’autre ; de cette particularité française qui
voit le corps social rendre le gouverne-
ment responsable d’un choc exogène au-
quel il ne peut à peu près rien ; des contra-
dictions d’un patronat tout à la fois
théorisant le libéralisme, cou-
rant pleurer misère auprès de
l’Etat à la première secousse
et recourant aux méthodes
d’action qu’il stigmatise d’or-
dinaire quand elles sont le
faits des salariés ; des difficul-
tés du même patronat, inca-
pable de tenir sa base et de
rendre exécutoires les accords
qu’il signe, à rendre crédible
l’avènement d’un ordre social « refondé »
autour du contrat, de tout cela donc, rien
n’a été oublié. L’effervescence retombée
rend toutefois les analyses de la crise à
plus de distance théorique et se prête
mieux à en faire voir quelques enjeux plus
abstraits.

Aux partisans les plus engagés dans le
projet d’une « économie scientifique »,
convaincus d’étudier des marchés univer-
sels, invariants en leurs lois éternelles, on
rêverait de demander pourquoi le même
événement - un choc pétrolier - se mani-
feste à vingt ans de distance par des effets
aussi radicalement différents qu’une infla-
tion à deux chiffres (années 70) et une cri-
se sociale (années 2000). S’il en est ainsi,
à rebours de toutes les dénégations de
l’histoire où conduisent ces ambitions
scientifiques mal placées, c’est bien parce
que le capitalisme, emporté par le mouve-
ment de l’histoire, a changé ses structures
et donc sa façon d’exprimer ses contradic-
tions fondamentales. En l’espèce, ce qui a
bougé dans l’intervalle, ce sont les formes
de la concurrence.

Dans la situation de concurrence impar-
faite qui est le propre des années 70, les
prix sont formés par application d’un taux
de marge sur les coûts. Dans cette
configuration générale des formes de la
concurrence, un choc exogène est « ac-
commodé » par les agents par répercus-
sion intégrale ou presque des variations de
coût dans les prix. Dans une économie
dont les structures concurrentielles diffu-
sent à ce point les chocs de prix, l’infla-
tion est l’expression macroéconomique
privilégiée des tensions, notamment de
celles qui sont liées au conflit des agents
pour le partage de la valeur ajoutée. À
l’encontre des monétaristes obnubilés par
l’idée d’une inflation « toujours et partout
monétaire », l’emballement des prix appa-
raît bien davantage, dans ce régime, com-
me la résultante des multiples tentatives

des divers groupes sociaux de déformer à
leur avantage la structure des prix relatifs.

Le vaste mouvement de déréglementa-
tion des marchés transforme profondément
le régime général de la concurrence, et l’in-
tensification des pressions de la compéti-
tion modifie le mode de formation des prix
en rendant notamment impossibles les
comportements de marge automatiques en
vigueur dans le passé. La contrainte de
« prix aligné » en situation de concurrence
intensifiée interdit dès lors l’accommoda-

tion des chocs de
prix par pure et
simple répercus-
sion. La fermeture
de ce degré de li-
berté n’empêche
évidemment pas
que les tensions
s’expriment, sim-
plement cette ex-
pression, au terme

d’un véritable déplacement, va-t-elle
prendre d’autres formes, en l’espèce celle
de la dégradation brutale de la situation fi-
nancière des entreprises dont la production
est la plus intensive en facteur énergie. La
phénoménologie d’abord proprement (mi-
cro) économique devient rapidement socia-
le - au delà d’un certain seuil, les pertes de
revenu tournent en manifestations - avant
de redevenir (macro) économique mais
après passage par la sphère des finances
publiques. Car en lieu et place de la résolu-
tion inflationniste, délocalisée partout dans
l’économie, la totalisation des tensions
s’effectue maintenant en l’Etat et via son
budget, mobilisé pour compenser directe-
mentles pertes de revenus. La transforma-
tion historique d’une caractéristique insti-
tutionnelle fondamentale - les formes de la
concurrence - retentit directement sur la ca-
pacité générale de l’économie à accommo-
der les chocs exogènes et sur sa façon de
les exprimer : l’emballement inflationniste
d’un régime de concurrence monopolis-
tique cède le pas à la dérive des dépenses
publiques et du déficit quand les pressions
de marché interdisent le jeu du mark-up-
avec à la clé ce paradoxe incompréhensible
aux libéraux que revoilà l’Etat appelé en
première ligne en corollaire de la dérégle-
mentation des marchés!

Là où les conflits fondamentaux pour le
partage de la valeur ajoutée s’exprimaient
par le symptôme macroéconomique de l’in-
flation, la transformation des structures
concurrentielles, et donc des mécanismes
de formation des prix, rendant impossible
les comportements de report, y a substitué
le symptôme de l’érosion des marges, de la
crise sociale et de la sollicitation des fi-
nances publiques, mobilisées comme
amortisseurs et priées d’absorber le choc à
la place des autres agents. Avec cette diffi-
culté particulière qu’un non-résident sur le-
quel personne n’a barre s’est désormais in-
vité au partage du revenu national - il s’agit

du groupe de la rente pétrolière bien sûr.
En fait c’est d’un conflit de répartition plus
large qu’il s’agit, et portant sur la valeur
ajoutée mondiale. Une occasion supplé-
mentaire est donc donnée de voir ce que
valent les généreux discours du développe-
ment lorsque les pays défavorisés - on pen-
se plus au Venezuela qu’aux Emirats
Arabes Unis ! - accèdent au pouvoir et aux
moyens concrets de retirer une part plus
grande de la valeur ajoutée mondiale. Car
les pays de l’Opep ne font jamais, mutatis
mutandis, que ce que font les agents de
l’économie nationale eux-mêmes dans un
cadre plus étroit, lorsqu’ils tentent de mani-
puler en leur faveur les prix relatifs ; et les
cris de fureur des automobilistes occiden-
taux n’expriment jamais qu’un mélange
d’égoïsme patenté, de rage impuissante
d’avoir le dessous dans un « jeu de réparti-
tion » international qui les favorise ordinai-
rement et d’impéritie collective. Non seule-
ment il n’est pas anormal que des pays
pauvres se lancent dans l’exploitation de la
rente pétrolière autant qu’ils le peuvent,
mais il faut probablement les effets d’inci-
tations de prix dissuasifs pour décider enfin
les pays développés à se tourner vers des
ressources énergé-
tiques moins catas-
trophiques pour
l’équilibre écolo-
gique global. La
collectivité qui n’a
jamais reconduit au
pouvoir que 
des gouvernements
bien décidés à leur
épargner tous les
inconforts d’un
changement de
modèle énergé-
tique, n’a à s’en prendre qu’à elle-même, et
le choc d’aujourd’hui aura peut-être pour
vertu de faire entreprendre avec un peu
d’avance les efforts de toute façon rendus
nécessaires par la contrainte terminale de
l’épuisement des ressources fossiles.

Cette crise sociale invite décidément
aux réflexions de structure et de long ter-
me et, en revenant à une problématique
plus nationale, attire l’attention sur cette
bizarrerie de la déréglementation qui en
lieu et place du meilleur des mondes
concurrentiels aura en fait conduit à ce ré-
sultat inattendu de la perte de viabilité glo-
bale de toute une économie sectorielle.
Atomisée en une multitude de petits entre-
preneurs, l’industrie des transports est sous
la dépendance complète de ses gros don-
neurs d’ordre. Aucune concentration ne
s’y est produite qui aurait pu faire émerger
des acteurs dotés d’un minimum de pou-
voir de négociation, c’est-à-dire d’un pou-
voir de price maker. Sa seule capacité de
manipulation des prix relatifs n’est dirigée
que « vers le bas », c’est-à-dire vers ses
propres salariés, réduits à des salaires et
des conditions de travail indignes. Le

« haut » n’offre, lui, aucune issue. De ce
point de vue on admirera l’habileté de la
grande distribution qui a réussi à éviter à
peu près complètement d’être mise en cau-
se dans le conflit, alors même évidemment
qu’elle détenait la clé de sa résolution. Car
la solution n’était pas en l’Etat, qui ne fait
ni les prix du brut, ni ne peut renoncer à la
taxation des carburants sauf à sacrifier le
long terme, mais bien dans les données
structurelles de la formation des prix rela-
tifs et du partage de la valeur ajoutée entre
transporteurs et donneurs d’ordre. Aussi
l’Etat, qui ne peut se dégager de la respon-
sabilité d’entendre les doléances des
groupes sociaux, aurait-il pu intervenir
sans verser dans les concessions de crise,
en se proposant d’aider à la reconstruction
de cette économie sectorielle, c’est-à-dire
à la réorganisation des rapports de concur-
rence et à la redistribution du pouvoir sur
les prix. C’est là qu’était la solution : dans
une stratégie visant à remettre du jeu dans
la structure des prix relatifs, stratégie sup-
posant notamment de forcer la grande dis-
tribution à la négociation pour lui faire ac-
cepter des répercussions de prix a minima
et ainsi faire partager le choc de consom-

mations intermédiaires par
tous les agents situés en aval.
Des multiples crises catégo-
rielles, n’est ce pas significati-
vement celle des taxis qui
s’est réglée le plus rapidement
et selon ce principe général,
c’est-à-dire par un réajuste-
ment des prix? Il est vrai, hor-
resco referens, que la solution
et sa facilité doivent beaucoup
au caractère exceptionnel du
secteur où les prix sont encore
réglementés et se négocient au

ministère de l’intérieur - comble de l’abo-
mination ! En tout cas en une soirée l’affai-
re était réglée et selon un schéma de report
contrôlé et de partage négocié du choc qui
était finalement le seul possible à court ter-
me. Ainsi faut-il constater qu’au-delà des
lieux communs idéologiques, le marché
n’est pas toujours la flexibilité incarnée
qu’il prétend être. Le transport routier en
sait quelque chose qui a vu la déréglemen-
tation rigidifier la configuration de rap-
ports de force qui se tient en arrière-plan
de la structure des prix relatifs. C’est à cet-
te configuration et à cette structure que
l’Etat aurait du s’attaquer pour y remettre
du jeu. Faisant d’une pierre trois coups, il
aurait pu ainsi à la fois, réaffirmer la cohé-
rence de sa politique de long terme, en tirer
l’occasion d’une pédagogie énergétique
plus nécessaire que jamais, et surtout dé-
montrer que face aux carences des ajuste-
ments spontanés de marché il reste, pour
certains secteurs, un régulateur indispen-
sable des rapports de concurrence qui sont
inséparablement des rapports de pouvoir.
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« La contrainte de « prix
aligné » en situation de
concurrence intensifiée
interdit l’accommodation
des chocs de prix par pure
et simple répercussion »

« En lieu et place 
de la résolution
inflationniste, la
totalisation des tensions
s’effectue maintenant en
l’Etat et via son budget,
mobilisé pour compenser
les pertes de revenus »


